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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi, le 4 juillet 2020 Heure de 
départ 

13 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 10 : Humide (Temp : 32 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme EPT Piste 4  Piste 
intérieure 3 

Nombre de 
courses 

10   100 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

0 Commissaires : 12 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Neil McCoag 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations)  

 

Ligne droite opposée :  

Nous avons reçu un appel de l’entraîneur Michael De Paulo qui souhaitait retirer deux chevaux 
aujourd'hui. Pressure Front de la deuxième course et Keen Artie de la quatrième course. Les 
deux chevaux sont des tiqueurs et du chili a été déposé sur les murs et les portes des deux 
stalles afin de les empêcher de tiquer. Il a dit qu'il craint la possibilité de donner à nouveau un 
résultat positif à un test de dépistage. Nous avons permis aux deux chevaux d’être dispensés des 
courses. 
 
Nous avons été informés que pour la première course d'aujourd'hui, le numéro 5 Divine Genesis, 
qui a pour entraîneur Pat Parente, n'avait pas le certificat de poulain en main. Les documents ont 
été envoyés à Kentucky pour correction et ne sont pas retournés. La version numérique n'est pas 
non plus disponible. Étant donné que le cheval est un nouveau partant de deux ans, il ne peut 
pas être correctement identifié. Le cheval a été retirés par les commissaires.  
Règle 6.44.01 de la CAJO - Aucun cheval ne sera autorisé à être inscrit, sauf s'il est tatoué et 
entièrement identifié. 

  



Examens de films : 

 
Nous avons examiné la course 7 d’hier en ce qui concerne Jerome Lermyte, Keveh Nicholls et 
Luis Contreras. Luis a dit qu’il ne restait plus beaucoup de temps et il a entendu, à plusieurs 
reprises, Keveh Nicholls crier par dessus Jérôme, et qu’il a pû voir le cheval extérieur arriver et 
s'est rendu compte qu’il fallait se déplacer, la situation s’est produite rapidement et il n'a pas pu 
sortir assez vite. Keveh a dit qu'il criait par dessus Jérôme et que celui-ci n’a pas cessé de venir 
vers lui. Il n’a pas pu ne pouvait pas donner une occasion à Luis parce qu’il était sur les talons de 
Jérôme, et a dû s’ajuster difficilement. Jérôme a déclaré que c'est plutôt Keveh qui a causé une 
interférence à Luis et qu'il était loin de Keveh, ne l'a jamais perturbé. Après une discussion, il a 
été décidé que la vidéo ne soutenait pas la version de Jérôme et que ce dernier a fait preuve de 
négligence, ce qui lui a valu une suspension de trois jours (dates à déterminer).  
 

Courses : 

 
Course 1 - Enquête des commissaires dans le dernier droit concernant le numéro 7 Nero Davola, 
conduit par Sahin Civaci. Alors qu'ils approchaient du huitième poteau, Sahin se dirigeait vers 
l'avant lorsque son cheval a commencé à traîner. Il frôlé la rampe intérieure, puis sa monture a 
tenté de sauter au-dessus, envoyant ainsi Sahin sur la lice. Le cheval se lève et continue sur la 
piste, bouleversé, mais apparemment sain et sauf. Sahin a dit, sans en être certain, que lorsqu’il 
a effleuré la lice, cela lui a peut-être fait peur et le cheval a tenté de la franchir. Sahin a fait l’objet 
d’une évaluation par les services médicaux d’urgence. Ceux-ci lui ont donné le feu vert pour 
participer à la prochaine course. Le vétérinaire a rapporté que le cheval se portait bien. 
 
Vidéo d’enquête : https://youtu.be/BGIhYdvUIco  
 
Course   2 – Rien à signaler. 
 
Course   3 – Rien à signaler. 
 
Course 4 – Rien à signaler. 
 
Course 5 - le numéro 6 Stormy Vision (Hannah Twomey) était à la traine. 
 
Course   6 – Rien à signaler. 
 
Course   7 – The Queenton Stakes – Rien à signaler. 
 
Course 8 – The Eclipse Stakes – Rien à signaler. 
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler 
 
Paris mutuels : 4 960 264 $ 
 

Réclamations : 

 
Course 5 – Two Way Shake pour le numéro 2 Lenches Gimme, qui va au propriétaire-entraîneur 
Julie Mathes pour 7500 $ 
                Le numéro 6 Stormy Vision va au propriétaire Enza Armata, entraîneur William Vito 
Armata pour 7000 $ 

https://youtu.be/BGIhYdvUIco


 

 


